
 

 

 

CONTRIBUEZ À FAÇONNER NOTRE 
AVENIR !  

 

ANR DOCUMENT DE TRAVAIL NO 2 - POUR LA 
DÉFENSE DES RÉGIMES DE RETRAITE À 

PRESTATIONS DÉFINIES 
  

Ce document est le deuxième de notre série de documents de discussion sur les 
élections fédérales. Cette fois-ci, nous nous concentrons sur l'importance de 
maintenir un régime de retraite à prestations définies, comme celui dont 
dépendent des milliers de retraités de CBC/Radio-Canada. 
 
Les experts en matière de pensions s'accordent généralement pour dire que 
l'étalon-or en matière de pensions est celui qui fournit un revenu prévisible et 
adéquat aux personnes qui prennent leur retraite.  Il est également indéniable 
qu'un régime de retraite à prestations définies est le meilleur moyen de garantir 
la sécurité des revenus pour la grande majorité des travailleurs.   
 
Pourtant, les régimes à prestations définies - comme on les appelle - font l'objet 
d'attaques presque constantes depuis des décennies, tant de la part des 
gouvernements que des employeurs. Il est regrettable que seul un nombre 
relativement faible de retraités canadiens bénéficie des avantages des régimes à 
prestations définies.  
 
L'argument de base contre les régimes à prestations définies se résume au coût et 
à la question de savoir qui supporte ce coût et, par conséquent, le risque final.  
Mais la préservation et la croissance des régimes à prestations définies ne sont 
pas qu'une question de coûts. Lire la suite... 
 
Envoyez-nous vos commentaires : advocacy@cbcpensioners.ca 
 
L'ENJEU : Assurer la préservation et la croissance des régimes de retraite à 
prestations définies. 
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POURQUOI C'EST IMPORTANT : 
 
En sapant les régimes à prestations définies, on ignore un aspect important et 
positif de leur contribution à l'économie canadienne.  L'attaque contre les 
régimes à prestations déterminées est à courte vue et vise uniquement à 
transférer le fardeau de la planification des revenus de retraite aux femmes et aux 
hommes qui travaillent, tout en exemptant les employeurs et le gouvernement de 
toute responsabilité à long terme.  
 
En outre, il ne faut pas négliger le rôle que jouent les régimes à prestations 
définies dans la lutte contre la pauvreté des Canadiens âgés. Le taux de pauvreté 
des Canadiens âgés de 65 ans et plus était de 6,0 % en 2022, soit un taux inférieur 
à celui des enfants et des Canadiens en âge de travailler. Toutefois, ce taux 
augmente depuis le milieu des années 1990. (Source : Statistique Canada) 
 
Les cotisations à un régime de retraite constituent un investissement dans 
l'avenir.  Les entreprises et les gouvernements ne devraient pas être exemptés de 
cet investissement. Les régimes de retraite à prestations définies fournissent aux 
retraités et à leurs familles un flux prévisible de revenus pendant la retraite, ce 
qui constitue un puissant moteur économique.  
 
Rien qu'en Ontario, les régimes à prestations définies ont contribué pour plus de 
60 milliards de dollars à l'économie de la province.  La quasi-totalité de cet argent 
a été dépensée dans la province.  Les régimes de retraite à prestations définies 
stimulent les dépenses de consommation, la croissance des entreprises, créent 
des emplois et génèrent des recettes fiscales pour tous les niveaux de 
gouvernement. 
 
Les dépenses des retraités bénéficiant de régimes de retraite à prestations 
déterminées ont permis de soutenir 251 900 emplois à temps plein toute l'année 
en Ontario en 2023 et ont généré 16,8 milliards de dollars en salaires et avantages 
sociaux. Cela comprend 49 500 emplois dans le secteur de la vente au détail et 26 
000 emplois dans le secteur de l'hébergement et de la restauration. (Source : 
Conference Board du Canada) 
 



 

 

Le Canada est un pays composé principalement de petites communautés. Plus la 
collectivité est petite, plus l'impact des prestations de retraite sur l'économie 
locale est important. Dans les petites villes comme Moose Jaw, Nanaimo ou 
Orillia, les pensions à prestations définies représentent en moyenne 9 % du total 
des revenus des retraités. Dans les petites villes de l'Ontario, les prestations de 
retraite à prestations déterminées représentent 11,5 % de la rémunération totale. 
Si l'on y ajoute le RPC, la SV et les REER individuels, les prestations de retraite à 
prestations déterminées représentent environ 18 % de l'ensemble des revenus 
dans les petites villes.  
 
EXPLICATION DES RÉGIMES DE RETRAITE À PRESTATIONS DÉFINIES 
 
Il existe deux modèles fondamentaux de régimes de retraite.  Les régimes à 
cotisations définies (CD) sont un type de régime d'épargne dans lequel les 
employés et les employeurs cotisent annuellement un montant déterminé.  La 
pension qui en découle dépend du rendement de l'investissement.  En d'autres 
termes, elle est inconnue.  Les régimes à prestations définies sont créés à partir 
du rendement des investissements (cotisations) de l'employé et de l'employeur. 
Mais la différence essentielle est la suivante la pension est connue et garantie à 
vie. Les niveaux de cotisation sont ajustés chaque année en fonction de la 
performance des investissements du régime par rapport au coût du paiement de 
la prestation de retraite garantie. La plupart des régimes prévoient également 
une clause d'ajustement au coût de la vie 
 
LA POSITION DES PARTIES :  
 
Le Parti libéral  
Le Parti libéral n'a pas pris de position ferme sur l'avenir des régimes à prestations 
définies, mais il a pris quelques mesures inquiétantes. Il a retiré près de 2 
milliards de dollars du régime de retraite des fonctionnaires et les a placés dans 
les recettes générales, ce qui signifie qu'ils pourraient être utilisés pour des 
dépenses autres que le versement des pensions aux travailleurs retraités. En 
2016, le parti a présenté le projet de loi C-27, qui permettrait aux employeurs de 
fermer plus facilement leurs régimes à prestations définies et d'introduire ce que 
l'on appelle une « prestation ciblée », qui viserait simplement un montant de 
pension sans le garantir. 



 

 

Parti conservateur du Canada   
Le Parti conservateur a été clair sur sa politique d'élimination du régime à 
prestations définies dont bénéficient les fonctionnaires fédéraux. « Le Parti 
conservateur s'engage à aligner les pensions du secteur public sur les normes 
canadiennes en passant à un modèle de pension à cotisations définies, qui 
comprend des contributions de l'employeur comparables à celles du secteur 
privé. »  (Source : Déclaration de politique générale du Parti conservateur - 
septembre 2023)  
 
Il convient de noter que la plupart des travailleurs du secteur privé ne sont 
couverts par aucun régime de pension agréé (RPA). Moins de 40 % des Canadiens 
bénéficient d'un régime de retraite parrainé par leur employeur. La majorité 
d'entre eux sont affiliés à un régime à prestations définies. 
 
Nouveau parti démocratique  
Le NPD s'engage à renforcer les pensions publiques et à améliorer la sécurité de la 
retraite pour tous les Canadiens, ainsi qu'à fournir un revenu vital garanti de base 
aux personnes âgées. Le parti affirme que s'il formait le gouvernement, il créerait 
une  
 
Commission consultative des pensions chargée d'élaborer un plan à long terme 
pour améliorer la Sécurité de la vieillesse, augmenter le Supplément de revenu 
garanti pour sortir toutes les personnes âgées de la pauvreté et renforcer le 
Régime de pensions du Canada. Il rendrait également rétroactive l'inscription 
automatique à la SV et au SRG, afin qu'aucun retraité ne soit privé de prestations 
qu'il devrait recevoir, et soutiendrait les efforts visant à s'assurer que les 
Canadiens disposent d'une bonne éducation financière en matière de retraite. 
 
Bloc Québécois  
Le Bloc Québécois ne semble pas avoir de politique axée sur les régimes à 
prestations définies.  Il s'est surtout intéressé à la question plus générale de la 
sécurité de la vieillesse.  
 
Parti vert  
Il n'est pas certain que le Parti vert ait une politique en matière de régimes à 
prestations définies, bien qu'il ait demandé au gouvernement de protéger les 



 

 

retraités contre la perte de leurs prestations en cas de faillite de l'employeur 
(c'est-à-dire du promoteur du régime). 
 
CE QUE DIT L’ANR : 
 
Il est indéniable qu'assurer des revenus stables et prévisibles aux travailleurs 
retraités coûtera de l'argent mais, comme nous l'avons déjà indiqué, les 
entreprises et les gouvernements doivent être des acteurs de premier plan.  La 
préservation et la croissance des régimes de retraite à prestations définies 
consistent à investir dans l'avenir - un investissement qui profite aux entreprises, 
aux gouvernements, aux communautés et à tous les Canadiens.    
 
Nous pensons que la préservation et la croissance des régimes de retraite à 
prestations définies sont essentielles pour tous les Canadiens. Ils sont essentiels 
pour préserver les moyens de subsistance des retraités, bénéficier aux 
communautés dans lesquelles ils vivent et renforcer l'économie canadienne dans 
son ensemble.  Nous nous opposons à tous les efforts visant à saper ou à éliminer 
les régimes à prestations définies. 
 
QUESTIONS SUGGÉRÉES POUR VOS CANDIDATS :  
 
1. Pensez-vous que les personnes qui ont 
travaillé pendant des décennies ont droit à une 
retraite décente ?  Comment votre parti s'y prendra-
t-il pour y parvenir ?  
2. Étant donné les avantages évidents et 
démontrés des régimes de retraite à prestations 
déterminées pour les Canadiens et les communautés 
dans lesquelles ils vivent, quelles sont les intentions de votre parti en ce qui 
concerne la préservation de ces régimes ? 
3. Si votre parti a pour politique d'éliminer les régimes de retraite à 
prestations déterminées, comment justifiez-vous le rôle important que jouent ces 
régimes dans notre économie ? 
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